
 

 

 

 
 

 

Fiche de poste 

Psychologue clinicien(ne) spécialisé(e) en neuropsychologie 
CEGA – Hopital P.Brousse   
 

 

GROUPE HOSPITALIER : AP-HP. Université Paris-Saclay 

ÉTABLISSEMENTS : Hôpital Bicêtre (Le Kremlin-Bicêtre- 94)  Hôpital Antoine-Béclère (Clamart- 92)  Hôpital Paul-Brousse (Villejuif- 94)  

Hôpital Ambroise-Paré (Boulogne-Billancourt- 92)  Hôpital Raymond-Poincaré (Garches- 92)  Hôpital Sainte-Périne (Paris- 16e)  Hôpital 

Maritime de Berck (Berck-sur-Mer- 62) 

Lieu d’exercice : Hôpital Paul Brousse 

Adresse : 12 Avenue Paul Vaillant Couturier – BP 200 – 94800 VILLEJUIF 

 

Date de mise à jour :  05/2025 

 
IDENTIFICATION DU POSTE 

Métier  Psychologue 

Code métier 10P100 

Appellation locale :  Psychologue Neuropsychologue 

Grade :  Psychologue  Catégorie :  A 

Poste à pourvoir au :   01/09/2025 

Modalité de recrutement : ☒Titulaire     ☐CDI         ☒ CDD sur poste permanent       ☐CDD de remplacement (durée) : 

Quotité de travail : 0,5 ETP 

 
 
STRUCTURE 
 
 

PRÉSENTATION DE L’HÔPITAL PAUL BROUSSE 
 

Situé à Villejuif dans le Val-de-Marne, l’hôpital Paul-Brousse AP-HP propose une prise en charge des maladies liées au grand 

âge, et une offre de soins spécialisée en addictologie, en psychiatrie, en troubles du comportement alimentaire, ainsi qu’en 

hématologie clinique et en oncologie médicale. Doté d’un plateau technique performant, il assure également une prise en 

charge médico-chirurgicale des pathologies hépatobiliaires. C’est en effet le premier centre national de transplantation 

hépatique. Une unité d’hospitalisation et une équipe mobile de soins palliatifs viennent compléter cette offre de soins. 
 
PRÉSENTATION DU DÉPARTEMENT MEDICO-UNIVERSITAIRE (DMU) 
 
Intitulé du DMU N°1 : Médecin-Territoires-Gériatrie 

Le DMU s’étend sur un périmètre de 7 sites hospitaliers : Antoine Béclère-Bicêtre-Paul Brousse-Ambroise Paré-Sainte Perrine-

Raymond Poincaré – Maritime de Berck. 

 

Activités du DMU :  

Les différents secteurs du DMU sont spécialisés dans la prise en charge des patients relevant des disciplines suivantes : 

Services d’accueil d’Urgences et unité SAMU/SMUR - Médecine interne et infectieuse – Gériatrie Aigue-Unité Alzheimer- Soins 

Suite et Réadaptation gériatrique –USLD - Soins Palliatifs. 

 

Le DMU 1 comprend sur Paul Brousse l’ensemble de la filière gériatrique avec : 

 

• 3 secteurs de prise en charge de la personne âgée avec 40 lits de Médecine Gériatrique Aigue, 171 lits de Soins de 

Suite et Rééducation orthopédiques, poly-pathologiques et spécialisés (Alzheimer, UCC) et 141 lits de Soins de 

Longue Durée, 



 

 

• 1 secteur de Soins Palliatifs comprenant 16 lits de SP et une équipe mobile de SP 

• 1 centre d’évaluation gériatrique ambulatoire (CEGA), avec un secteur de consultations et 6 places d’’hospitalisation 

de jour de Gérontologie (labellisé « consultation mémoire de territoire »), une équipe mobile de gériatrie à domicile 

et la coordination de la filière gériatrique « Val de Marne Ouest » 

 

- Directeur médical de DMU : Pr. Laurent TEILLET 

- Directeur médical adjoint site P. Brousse et Bicêtre : Mme le Dr Magali GUICHARDON 

- Cadre paramédical de DMU : Mr Jean-Marie CABARET 

- Cadre administratif de DMU : Mr Jonathan DEMERDJIAN 

- Directrice de site : Mme Elisabeth GUILLAUME 

 
PRÉSENTATION DU SERVICE - CEGA 
 
Situé sur le bâtiment Montaigne, au sein d’une équipe pluridisciplinaire, le Centre d’Evaluation Gériatrique Ambulatoire CEGA 

propose : 

• De nombreuses consultations : mémoire labellisée, gériatrique globale, chutes, oncogériatrie et plaies. 

• 6 lits d’Hôpital de jour (HDJ diagnostique) : Les bilans en HDJ sont une alternative à l’hospitalisation classique, 

permettant le maintien à domicile. Sont proposés des HDJ mémoire, chutes, fragilité, onco-gériatrique, perfusion, 

plaies et escarres. 

 

Le CEGA accueille les patients suivis par des médecins de ville, accueillis dans des EHPAD ou dans tout autres services 

hospitaliers. 

 
Composition de l’équipe :  

• Cheffe de service : Dr Magali GUICHARDON 

• Pluridisciplinaire : médecins consultants gériatres, psychologues, assistantes sociales, IDE , IPA et coordinatrices, 

aides-soignants, cadres de santé, secrétaire hospitalière, neuropsychologue, rééducateurs (psychomotricien, 

kinésithérapeutes), et diététiciennes. 

 
LIAISONS 
 
Liaisons hiérarchiques : 

• Le directeur du groupe hospitalier 

• Le directeur du site 

• Le DRH 

• Cadre administratif du pôle 

 

Liaisons fonctionnelles : 

• Cheffe de service  

• Responsable DMU 

• Collège des Psychologues 

 

 
ACTIVITÉS 
 

Définies par le décret 91- 129 du 31 janvier 1991 et par la Fiche des Métiers « Psychologue hospitalier » réactualisée 

en 2012 

 

Missions cliniques : 

• Conduite d’évaluations neuropsychologiques et psycho-comportementales (recueil d’information, entretien, 

évaluation, interprétation, synthèse, restitution orale et rédaction de compte-rendu) 

• Contribution au diagnostic médical du patient 

• Entretien clinique auprès des familles vues au CEGA. 

• Collaboration avec les autres membres de l’équipe pluridisciplinaire 

• Participation à la prise en charge des patients en Hôpital De Jour 

• Participation à la prise en charge des patients dans le cadre des consultations  

 

Missions administratives : 

• Gestion des demandes de consultations neuropsychologiques 

• Saisie de données informatiques 

 



 

 

Formation – Information – Recherche  

• Actualisation des connaissances et compétences 

• Élaboration et théorisation des pratiques cliniques et de l’implication personnelle 

• Participation à l’enseignement clinique et théorique au sein du service ou de l’établissement  

• Encadrement des stagiaires étudiants en psychologie 

• Participation à des recherches cliniques et des groupes de travail 

 

Missions institutionnelles  

• Participation aux réunions de service et de pôle au sein du CEGA 

• Participation au projet médical et psychologique du service et/ou de l’établissement, dans le cadre d’un groupe de 

travail pluridisciplinaire 

• Possibilité de participer aux réunions et aux activités du collège des psychologues 

 

 
HORAIRES DE TRAVAIL 
 

Horaires : schéma horaire de jour adapté aux nécessités du service (cadre au forfait). 

 

Quotité de temps : Temps partiel (0,5 ETP) jour de présence à déterminer avec le service. 

 

 

EXPERIENCE et COMPÉTENCES REQUISES 
 

Connaissances particulières :  

• Conduite d’entretiens individuels ou collectifs 

• Capacités d’analyse et d’interprétation des outils et des données psychométriques  

• Maîtrise des outils neuropsychologiques et de la pratique clinique de la neuropsychologie (par exemple : MMS, RLRI 

16, TMT, BREF, TAP, Stroop, Figure de Rey, Praxies de Mahieux…). 

• Capacités à transmettre son savoir professionnel aux personnels et aux usagers 

• Maitrise des outils informatiques et des logiciels hospitaliers (ORBIS, GED…) 

• Maitrises des connaissances spécifiques aux pathologies neurodégénératives (Maladie d’Alzheimer, Atrophie 

Corticale Postérieure, Aphasies Primaires Progressives, Démence Fronto-Temporale, Paralysie Supra-Nucléaire 

Progressive, Dégénérescence Cortico-Basale, Démence à Corps de Lewy …) 

 

Qualités professionnelles requises :  

• Autonomie et responsabilités propres à la profession : cf. code de déontologie des psychologues (1996) 

• Souci permanent des aspects éthiques du soin, Respect et Confidentialité 

• Intérêt et aptitude pour le travail en équipe pluridisciplinaire 

• Disponibilité et flexibilité 

• Écoute active centrée sur la personne accueillie et son entourage 

• Empathie 

• Capacité à analyser sa propre implication relationnelle et ses interventions 

 

 
PRÉ-REQUIS 
Formations et/ou qualifications requises :  

 

➢ Master 2 de Psychologie clinique spécialisé en Neuropsychologie ou Master 2 de Psychologie clinique spécialisé en 

Gérontologie 

 
GESTION DE LA PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 
 
FORMATIONS À LA SÉCURITÉ ET À LA SANTÉ LIÉES AU TRAVAIL 
 

➢ Annuellement : Incendie  

 
SURVEILLANCE MÉDICALE 
Selon le calendrier vaccinal en vigueur être à jour des vaccins obligatoires pour les personnels des établissements de santé. 

Le médecin du travail déterminera les modalités de la surveillance médicale nécessaire sur ce poste, modalités auxquelles le 

titulaire du poste devra se conformer. 

  



 

 

PERSONNES À CONTACTER   
Envoyer votre CV et Lettre de motivation à :  

 

  Dr Magali GUICHARDON 

Fonction :  Cheffe de Service 

Courriel :   magali.guichardon@aphp.fr 

 


